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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Houégbo du 04 avril 2018 
enregistrée à son secrétariat le 05 avril 2018 sous le numéro 
0635/ 104/REC-18, par laquelle Monsieur Zeus GOUVI BP 061 
Porto-Novo, forme un recours contre la décision 
n°0819/MDN/DC/SG/DRH/SADC/SP-C du 21 juillet 2014 du 
ministre chargé de la Défense nationale; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant sollicite l'annulation de la décision 
visée portant sa réforme par mesure disciplinaire ; qu'il soutient 
que désigné par le haut commandement militaire pour faire partie 
du contingent du quatrième bataillon béninois dans le cadre de la 
MONUSCO, il a été victime d'un accident et a été rapatrié au 
Bénin; que cette décision qui viole les articles 16 de la Charte 
africaine des droits de l'Homme et des peuples, 3 alinéa 3, 8 et 35 
de la Constitution lui a été notifiée ; 

Considérant que la direction générale de la Police républicaine, 
soutient que le requérant a été puni pour des actes commis en 




